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Tu ne diras pas : « Fontaine… »

Un  événement !  Pour  la  première  fois  depuis…
sans doute le 16ème siècle, une partie du Synode
de  l’Eglise  réformée  en  région  parisienne,  qui
débute le soir où j’écris ces lignes (21 novembre),
sera vécu en commun avec le Synode luthérien.
C’est un événement qui nous prépare d’abord au
Synode  national  2009  qui  sera  commun  aux
Luthériens et aux Réformés, puis à la constitution
d’une Eglise protestante unie à l’horizon de 2013. 

En quoi  notre paroisse est-elle  concernée, et au
fond, pourquoi parler de ça dans notre journal de
paroisse ? En un sens c’est vous parmi d’autres,
paroissiens de l’ERSQY, qui êtes à l’origine de ce
projet !  Car  ce soir  ce sont Geneviève Briatte et
Hanta Rajaona que vous avez élues qui partiront
avec moi en direction de Dourdan. Ceci pour, avec
d’autres, nous saisir du rapport  « Vers une Eglise
protestante unie », en débattre, et donner un avis
sur  le  projet  de  décision  qui  concerne  le
rapprochement et l’union de nos deux Eglises en
2013. 

Et n’allons pas croire que l’enjeu est ici purement
théorique  ou  administratif.  La  région  ‘Est’  de
l’Eglise réformée de France est faible là où elle est
forte  dans  l’Eglise  évangélique  luthérienne  de
l’inspection de Montbéliard *, et c’est l’inverse qui
est  vrai  pour  la  région  parisienne :  peu  de
Luthériens,  beaucoup de  Réformés.  Ainsi  je
parlerai  volontiers  de  synergie.  Et  si  bien  sûr
l’union fait la force, attention ! Quand deux Eglises
se  rapprochent  c’est  comme  quand  une  Eglise
dispersée construit un temple : il y a la joie d’être
rassemblés pour mieux rayonner, et il y a le défi de
se rencontrer dans la  diversité. L’Eglise est celle
du Christ, nous y sommes tous les bienvenus, et
nous y serons en marche tant que la main ne dira
pas au pied : « Je n’ai pas besoin de toi ! ». Le soir
du premier Noël, il  y avait de la place auprès de
Jésus pour les modestes bergers, comme pour les
mages de noble culture. 

* Je ne parle pas ici des départements d’Alsace et
de Moselle, qui sont sous le régime du Concordat,
et  dont  les  Eglises  réformée  et  luthérienne  ont
récemment déjà franchi le  pas de constituer  une
union protestante.
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